
 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE ENVIRONNEMENT, CADRE DE VIE, ATTRACTIVITÉ 
DIRIZZIONI GINERALI AGHJUNTA AMBIENTI, QUATRU DI VITA, ATTRATTIVITÀ 
DIRECTION DU COMMERCE, DE L'ARTISANAT ET DU DOMAINE PUBLIC 
DIRIZZIONI DI U CUMERCIU, DI L'ARTISGIANATU È DI U DUMINIU PUBLICU 

 

 
Je soussigné-e   

Adresse personnelle   

 

N° de téléphone :  / / / / / 

 

Agissant en tant que  de l’association   
 

Adresse de l’association :   

Ait l’honneur de solliciter l’autorisation de tenir une buvette de : 

 

☐ Première catégorie : boissons sans alcool : eaux minérales, jus de fruits, limonades, sirop, infusions… 

☐  Deuxième catégorie : boissons fermentées non distillées et vin doux naturel 

 

Dans le respect de l’arrêté préfectoral n° 2A-2020-07-02-003 du 2 juillet 2020 relatif à la police des débits 

de boissons : 
 

Objet de la manifestation :  

Lieu :  

Dates :  

Horaires :  

Je m’engage à respecter toutes les obligations résultant de l’autorisation que vous voudrez bien m’accorder 
notamment dans les domaines de protection des mineurs contre l’alcoolisme et de la répression de l’ivresse 
publique. 

Je m’engage à n’apporter aucune gêne à la tranquillité du voisinage. 

Fait à  , le  / /  

 

Signature : 

Demande à transmettre par courriel : Commerce@ville-ajaccio.fr, par courrier ou sur place : Direction du Commerce, de 

l’artisanat et du domaine public – Résidence Diamant II, avenue du Dr Barthélémy Ramaroni – 20000 Ajaccio au plus 

tard 15 jours avant la date fixée de la manifestation. 

 
 

-Ville d’Ajaccio – Direction du Commerce, de l’artisanat et du Domaine public - 04.95.51.78.65 

DEMANDE D’AUTORISATION RELATIVE A L’OUVERTURE D’UNE BUVETTE TEMPORAIRE, 

A L’OCCASION D’UN BAL, FETE, FOIRE, MANIFESTATIONS 

mailto:Commerce@ville-ajaccio.fr

